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 MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 

Procédure adaptée  

 

 
 

 

22 Avenue de Verdun – 33220 SAINTE FOY LA GRANDE 

Tél : 05.57.46.20.58 / E-mail : contact@paysfoyen.fr 

 

 

 

Marché 2026-06-01_REHAB-LAGUNE 

 

 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA 

CONCURRENCE 
 

 

REHABILITATION DE LA LAGUNE N°3  

ET DES PRETRAITEMENTS DE LA STATION 

D’EPURATION DE MARGUERON 
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1- Pouvoir adjudicateur : Communauté de Communes du Pays Foyen – 22 avenue de 

Verdun - 33220 Sainte-Foy-la-Grande - Tél 05.57.46.20.58 – Mail : contact@paysfoyen.fr - 

www.paysfoyen.fr 

 

2- Lieu d’exécution : commune de Margueron (33) 

 

3- Procédure de passation : procédure adaptée telle que définie par les dispositions du Code 

de la commande publique 

 

4-  Objet du marché : réhabilitation de la lagune n°3 et des prétraitements de la station 

d’épuration de Margueron 

 

5- Caractéristiques principales : réfection complète du dispositif d’étanchéité de la lagune 

n°3 et de l’amélioration du prétraitement de la station de traitement des eaux usées de la 

commune de Margueron 

 

6- Durée du marché : 4 semaines de préparation – 9 semaines de travaux 

 

7- Nomenclature CPV : 45232421 – station de traitement des eaux usées  

 

8- Allotissement : sans objet 

 

9- Variantes : autorisées 

 

10- Justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat : voir le 

règlement de consultation : voir le règlement de consultation 

 

11- Critères de jugement des offres pondérés : 

▪ Valeur technique des prestations : 60 points 

▪ Prix des prestations : 30 points 

▪ Délais d’exécution : 10 points 

 

12- Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres 

 

13- Adresse à laquelle peuvent être obtenus les dossiers de consultation : 

Le Dossier de Consultation des Entreprises est à retirer sous format informatique sur la 

plateforme de dématérialisation suivante : https://demat-ampa.fr sous la référence 2026-06-

01_REHAB-LAGUNE 

 

14-Renseignements :  

Toutes questions qu'elles soient d'ordre administratif ou technique devront être adressées via 

la plateforme de dématérialisation des marchés publics d'Aquitaine https://demat-ampa.fr 

 

15- Date limite de réception des offres : les candidats devront impérativement faire parvenir 

leur offre dématérialisée avant le 17 juillet à 12h00 
 

http://www.paysfoyen.fr/
https://demat-ampa.fr/
https://demat-ampa.fr/
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Date d’envoi à la publication : le 25 juin 2026 


